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Mardi 14 juin 2011 

Merci de communiquer cette information à l’ensemble  des collègues de l’école  
Cette lettre en format PDF sur le lien : http://38.snuipp.fr/spip.php?rubrique262 

 
Ne répondez jamais directement à ces messages, mais à snu38@snuipp.fr. 

 

•   •   •   •   Action culturelle et identifiant personnel des dire cteurs :  
le SNUipp-FSU écrit à Madame l’Inspectrice d’académ ie 
 
 

Des collègues directeurs nous ont alertés sur la demande de remplir les dossiers de l’Action 
culturelle pour les écoles avec leur identifiant personnel Iprof.  
Vous trouverez ci-dessous la lettre que le SNUipp-FSU vient d’envoyer à l’Inspectrice 
d’académie.  
Nous demandons aux  collègues ayant refusé de remplir le volet culturel dans ces conditions 
de nous le signaler afin que nous intervenions pour que leur école ne soit pas pénalisée.  
snu38@snuipp.fr 
 
 
Objet : Volet culturel du projet d’école et identif iant personnel des directeurs. 

 
Madame l’Inspectrice d’Académie, 

 
 
    Des collègues directrices et directeurs d’école  nous informent qu’il leur est demandé leur 
identifiant personnel Iprof et leur mot de passe po ur remplir le volet culturel du projet d’école.  
Cette demande a été faite par mail à toutes les éco les par la conseillère pédagogique 
départementale, chargée de mission pour les Arts et  la Culture.  
 
 
    Ce procédé ne nous semble pas acceptable.  
Leur identifiant et leur mot de passe leur ont été attribués à titre personnel et non au titre de la 
fonction qu’ils exercent. Rien ne justifie qu’ils s ’en servent dans le cadre de leur fonction de 
direction.  
 
 
    Nous demandons que, pour toute communication d’ école nécessitant une adresse 
électronique et un mot de passe, une adresse foncti onnelle soit attribuée à chaque école avec 
identifiant et mot de passe.  
 
    Certains de nos collègues refusent les conditio ns dans lesquelles on leur demande de remplir 
le volet culturel.  
Nous vous demandons de trouver une solution pour qu e leur école ne soit pas pénalisée (envoi 
papier par exemple).        

  

 
Ne répondez jamais directement à ces messages, mais à snu38@snuipp.fr 


